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COMMUNE DE MARSSAC-SUR-TARN 

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025  

 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

La présente note répond à cette obligation pour la commune.  

 

Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées sur l’année 2025. Il est en 

concordance avec le compte de gestion établi par le trésorier. Le compte administratif doit être voté par 

l’assemblée délibérante avant le 30 juin de l’année suivante à laquelle il se rapporte. Par cet acte, le maire, 

ordonnateur présente un bilan de l’année écoulée. 

Le compte administratif a été voté le 20 avril 2026. 

 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. La section de 

fonctionnement retrace la gestion courante de la commune (notamment le versement des salaires des agents 

de la commune) tandis que la section d'investissement inclut les dépenses et les recettes afférentes aux projets 

structurants de la commune. 

   

I. La section de fonctionnement  

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  

 

a) Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Les recettes réelles de fonctionnement perçues en 2025 s’établissent à 2 500 708,71 euros.  

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population comme la cantine, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, aux revenus des immeubles...  

 

Les taux des impôts locaux votés en 2025 sont : 

◦ Taxe foncière sur le bâti : 51,14%  

◦ Taxe foncière sur le non bâti : 70,89% 

◦ Taxe d’habitation résidence secondaire : 8,90% 

 

Le produit perçu au titre de la fiscalité locale des ménages représente 52,26% des recettes de 2025 de la 

commune soit 1 306 774 €. 

L’Etat a versé 232 987 € de DGF, soit 9,32 % des recettes de la commune. 

Le montant de la dotation de solidarité communautaire versé par l’Agglomération s’élève à la somme de 71 630 

€. 

Voici leurs décompositions pour 2025 :  
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b) Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2025 s’élèvent à 1 827 400,90 euros. 

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la 

consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations 

de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer.  

 

En 2025, la commune a employé 13,68 ETP (agents en équivalent temps plein). Leurs salaires représentent 

40,64% des dépenses de fonctionnement de la commune avec un montant de 742 651,68 €. 

 

Les subventions aux associations, inscrites au chapitre 65 « autres charges de gestion courante », ont été 

versées en 2025 pour un montant de 74 780 € soit 4,09% des dépenses de fonctionnement. 

 

Voici la décomposition des dépenses de fonctionnement pour 2025  

 
c) les dépenses d’ordre de fonctionnement 
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Les opérations d’ordre budgétaire se caractérisent par le fait qu’elles concernent toujours à la fois une 

opération de dépense budgétaire et une opération de recette budgétaire. Elles ne donnent lieu ni à 

encaissement ni à décaissement. 

Elles sont notamment constituées des dotations aux amortissements. 

 

En 2025, ces dépenses se sont élevées à 30 654 €. Des recettes d’ordre d’investissement ont été constatées 

pour la même somme. 

 

d) Le résultat de fonctionnement 

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2025 de la commune est de 650 159,81 €. 

Le résultat de fonctionnement reporté était de 1 523 227,69 €. 

Le résultat de fonctionnement cumulé se comptabilise donc à 2 173 387,50 €. 

II. La section d’investissement  

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 

notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à 

moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  

Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 

collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens 

immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de 

création. 

- en recettes : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de 

construire (Taxe d’aménagement), les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets 

d'investissement retenus, le FCTVA (fonds de compensation de la TVA) et les emprunts nécessaires pour 

équilibre le financement des opérations d’équipement. 

 

a) Les recettes réelles de la section d’investissement 

 

Les recettes réelles d’investissement encaissées en 2025 s’établissent à 1 048 215,41 euros.  

 

La commune a notamment perçu des subventions pour la réhabilitation de la salle des fêtes (206 400,46 €) 

auxquelles s’ajoutent les versements pour le développement des équipements sportifs (256 149,41 €). 

 

Par ailleurs, elle a encaissé 20 852,88 € de taxe d’aménagement et 115 135,68 € de FCTVA (fonds de 

compensation de la TVA versé par l’Etat). 

 

La commune a eu une affectation de résultat de 2025 pour 309 285,91 €. 

 
 
 
Voici leurs décompositions pour 2025 :  
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Les restes à réaliser 2025 s’élevant à 413 192,20 €, ces recettes seront reportées en 2026. Il s’agit des 

subventions que la commune percevra pour la réhabilitation de l’ancienne cantine, la restauration du 

pigeonnier, le développement des équipements sportifs, le remplacement d’une bâche à incendie ainsi que la 

rénovation énergétique des bâtiments communaux. 

 

b) les recettes d’ordre de d’investissement 

 

Les opérations d’ordre budgétaire se caractérisent par le fait qu’elles concernent toujours à la fois une 

opération de dépense budgétaire et une opération de recette budgétaire. Elles ne donnent lieu ni à 

encaissement ni à décaissement. 

Elles sont notamment constituées des dotations aux amortissements. 

 

En 2025, ces recettes se sont élevées à 30 654 €. Des dépenses d’ordre de fonctionnement ont été constatées 

pour la même somme. 

 

c) Les dépenses réelles de la section d’investissement  

 

Les dépenses réelles d’investissement se chiffrent en 2025 à 1 501 383,56 euros. 

 

Les principales dépenses d’équipement 2025 ont été réalisées pour la réhabilitation des bâtiments communaux 
qui s’élèvent  à 331 636,66 € et la rénovation énergétique de ces derniers pour 328 718,20 €. 
 
La commune a également fait l’acquisition de biens immobiliers pour un montant total de 436 900,44 €. 
 
S’ajoutent également des travaux de réseau d’électrification (43 554,16 €), diverses acquisitions pour les 
ateliers (62 120,90 €) et pour les espaces publics (59 415,64 €) ainsi que pour le cadre de vie (19 854,76€). 
Les dépenses pour les besoins en informatique ont été comptabilisées pour un montant de 15 147,64 €,   
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7 347,62 € pour la sécurité,  7 013,70 € pour des équipements sportifs et 7 341,96 € pour les affaires scolaires. 
 
Le remboursement du capital de la dette s’établit quant à lui à 112 513,99 €.  
 
Le reversement de 40 % du montant perçu en 2024 en taxe d’aménagement s’élève à la somme de 21 163.73 €. 
 
Voici la décomposition des dépenses d’investissement pour 2025 : 

  

 
 

Les restes à réaliser 2025 s’élevant à 297 088,93 €, ces dépenses seront reportées en 2026. Il s’agit 

principalement de dépenses d’équipement pour les espaces publics et les bâtiments communaux ou encore la 

rénovation énergétiques des bâtiments.  

 

d) Le résultat d’investissement  

Le résultat d’investissement 2025 de la commune est de – 430 020,15€. 

Le résultat d’investissement reporté était déficitaire de 753 510,56 €. 

Le résultat d’investissement cumulé se comptabilise donc à – 1 183 530,71 €. 

Après déduction du solde des restes à réaliser, la section d’investissement présente un besoin de financement 

de 1 105 960,06 € qui sera couvert par une affectation de l’excédent de fonctionnement équivalente au budget 

primitif 2026. 

 

 

III. L’encours de la dette et sa structure 

L’encours de la dette au 31 décembre 2025, s’élevait à 745 304,69 € dont 28 712 € de dette récupérable 
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remboursée par l’agglomération dans la cadre du transfert de compétence « voirie large ». 

Il est positionné à 100% sur des emprunts présentant un risque faible ou nul au sens de la Charte de bonne 

conduite « GISSLER » (pas d’emprunts toxiques, pas d’indexation sur des devises étrangères …). 

100% de l’encours total est à taux fixe classique. 

Le taux moyen de l’encours est de 2,11% et la durée de vie résiduelle moyenne de l’encours est de 9 ans et 1 

mois. 

 

La répartition des prêteurs est la suivante : 

Prêteur CRD % du CRD 

CREDIT AGRICOLE 62 804,69 € 8,43% 

CREDIT MUTUEL 682 500,00 € 91,57% 

Ensemble des prêteurs 857 818,67 € 100,00% 

 

 

IV. Les indicateurs financiers 

  

a) L’épargne brute et l’épargne nette 

 

L’épargne brute représente la ressource récurrente dont dispose la commune pour rembourser le capital de sa 

dette (équilibre budgétaire) et autofinancer ses investissements. Elle est égale à la différence entre les recettes 

(hors cessions) et les dépenses de fonctionnement. 

 

En 2025, l’épargne brute est égale à 664 803,71 € et représente 26,58 % des recettes réelles de 
fonctionnement. L’indicateur est bien situé lorsqu’il est supérieur à 8%. 
 

Après remboursement du capital de la dette (hors dette récupérable), l’épargne disponible (épargne nette) 
pour le financement des investissements est de 579 229,82 € 
 

b) La capacité de désendettement 

 

La capacité de désendettement est le rapport entre l’encours de la dette au 31/12/N et l’épargne brute de 

l’année N. Le seuil d’alerte se situe entre 10 et 12 ans. 

Au 31 décembre 2025, la capacité de désendettement de la commune était de 1 an et 1 mois. Ce qui signifie 

que la commune pourrait rembourser sa dette en 13 mois si elle y consacrait la totalité de son 

autofinancement. 
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COMMUNE DE MARSSAC-SUR-TARN 

  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2026  

 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

La présente note répond à cette obligation pour la commune.  

 

Le budget primitif 2026 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre, sincérité. Le budget 

primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 

l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de 

renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son 

approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 

dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

 

Le budget primitif a été voté le 20 avril 2026. 

 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. La section de 

fonctionnement retrace la gestion courante de la commune (notamment le versement des salaires des 

agents de la commune) tandis que la section d'investissement inclue les dépenses et les recettes afférentes 

aux projets structurants de la commune. 

 

Le budget primitif présenté pour l’année 2026 s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes, réelles et d’ordre, 

pour un montant de 7 084 202,74 euros avec la décomposition suivante : 

Fonctionnement : 3 681 582,55 € 

Investissement : 3 402 620,19 € 

 
 

I. La section de fonctionnement 

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  

 

a) Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Les recettes réelles de fonctionnement prévues en 2026 s’établissent à 2 575 622,49 euros. 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population comme la cantine, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, aux revenus des 

immeubles ...  
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Les taux des impôts locaux votés en 2026 n’augmentent pas et sont fixés comme suit : 

◦ Taxe foncière sur le bâti : 51,14%  

◦ Taxe foncière sur le non bâti : 70,89% 

◦ Taxe d’habitation résidence secondaire : 8,90% 

 

Le produit attendu au titre de la fiscalité locale des ménages représente 54,22% des recettes de 2026 de la 

commune soit 1 333 000 €. 

La DGF versée par l’Etat a été inscrite pour un montant de 355 200 € soit 13,79% des recettes de la 

commune.  

Le montant de la dotation de solidarité communautaire versé par l’Agglomération devrait s’élever à la somme 

de 71 630 €. 

 

Voici leurs décompositions pour 2026 hors excédent reporté : 

 
 

b) L’excédent de fonctionnement 

 

Les recettes réelles de fonctionnement sont complétées par l’inscription de l’excédent antérieur reporté d’un 

montant de 1 105 960,06 €. 

 

c) Les dépenses réelles de fonctionnement 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2026 se chiffrent à 2 131 182 euros.  

 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la 

consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 

prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à 

payer.  

En 2026, la commune emploie 13,68 ETP (agents en équivalent temps plein). Leurs salaires représentent 
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39,27% des dépenses réelles de fonctionnement de la commune. 

Les subventions aux associations, figurant au chapitre 65 « autres charges de gestion courante », ont été 

inscrites en 2026 pour un montant de 80 000 € soit 3,75% des dépenses réelles de fonctionnement. 

 

Voici la décomposition des dépenses réelles de fonctionnement pour 2026 : 

 
 

d) les dépenses d’ordre de fonctionnement 

 

Les opérations d’ordre budgétaire se caractérisent par le fait qu’elles concernent toujours à la fois une 

opération de dépense budgétaire et une opération de recette budgétaire. Elles ne donnent lieu ni à 

encaissement ni à décaissement. 

Elles sont notamment constituées des écritures de dotations aux amortissements des biens, des écritures de 

cessions et du virement à la section d’investissement. 
 

En 2026, ces dépenses sont prévues à 1 550 400,55 €. Elles sont composées du virement à la section 

d’investissement pour 1 470 400,55 € et des dotations aux amortissements pour 80 000 €. Des recettes 

d’ordre d’investissement sont prévues pour la même somme. 

 

II. La section d’investissement  

 

Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 

notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la ville à moyen 

ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  

Le budget d’investissement de la ville regroupe : 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 

biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 

cours de création. 

- en recettes : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de 

construire (Taxe d’aménagement), les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets 

d'investissement retenus (par exemple : des subventions relatives à la mise en accessibilité et la rénovation 

du groupe scolaire...), le FCTVA (fonds de compensation de la TVA) et les emprunts nécessaires pour équilibre 

le financement des opérations d’équipement.  
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a) Les recettes réelles de la section d’investissement 

 

Les recettes réelles d’investissement prévues pour 2026 s’établissent à 1 752 219,54 euros dont 413 192,20 

euros de restes à réaliser. 

 

La commune devrait percevoir 37 280,25 € de subvention pour la réhabilitation de l’ancienne cantine, 

5 929,35 € pour la restauration du pigeonnier, 24 160 € pour le développement des équipements sportifs, 

8 574 € pour le remplacement d’une bâche à incendie ainsi que 337 248,60 € pour la rénovation énergétique 

des bâtiments communaux. 

 

La commune prévoit également 20 000 € de taxe d’aménagement et 220 000 € de FCTVA (fonds de 

compensation de la TVA versé par l’Etat). 

 

Après déduction du solde des restes à réaliser, la section d’investissement présente en 2026 un besoin de 

financement de 1 067 427,44 € qui est couvert par une affectation de l’excédent de fonctionnement 

équivalente. 

 

Voici leurs décompositions pour 2026 hors excédent reporté : 

 

 
 

b) Les recettes d’ordre de la section d’investissement 

 

Les opérations d’ordre budgétaire se caractérisent par le fait qu’elles concernent toujours à la fois une 

opération de dépense budgétaire et une opération de recette budgétaire. Elles ne donnent lieu ni à 

encaissement ni à décaissement.  

Les opérations d’ordre relèvent de deux types, les opérations d’ordre de transfert entre sections (dotation 

aux amortissements des biens, écritures de cessions et du virement de la section de fonctionnement) ou 

opérations d’ordre patrimoniales (constatation achèvement de travaux, remboursements des avances 

effectuées sur les travaux). 
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En 2026, ces recettes concernent un virement de la section de fonctionnement de 1 470 400,55 € inscrite en 

dépenses d’ordre de fonctionnement également, s’ajoutent 80 000 € de dotations aux amortissements.  

L’inscription de 100 000 € pour des opérations d’ordre patrimoniale concerne la régularisation de compte 

pour l’achèvement de travaux. La même somme apparaît en dépense d’ordre d’investissement.  

 

c) Les dépenses réelles de la section d’investissement  

 

Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent en 2026 à 2 119 089,48 euros dont 297 089,48 euros de 

restes à réaliser. 

 

En 2023, la commune a créé une autorisation de programme pluriannuelle pour la rénovation énergétique 

des bâtiments. Les crédits de paiements 2026 sont inscrits pour un montant de 418 594,02 €. 

Les autres dépenses d’équipement prévues en 2026 sont principalement composées de : 

➢ travaux dans les bâtiments communaux 197 385,20 € 

➢ rénovation énergétique des bâtiments 400 000,00€ 

➢ équipements sportifs 15 000,00 € 

➢ investissements pour les espaces publics  453 436,40 € 

➢ investissements pour les affaires scolaires 50 000,00 € 

➢ acquisitions biens immobiliers 524 178,95 € 

➢ informatique 50 000,00 € 

➢ équipements des services techniques 43 000,00 € 

 

Le remboursement du capital des emprunts a été approuvé à 90 500 € et le reversement de 40 % du 

montant perçu en 2025 en taxe d’aménagement à 8 500 €. 

 

Voici la décomposition des dépenses d’investissement pour 2026 : 
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d) le déficit d’investissement  

 

Les dépenses d’investissement sont complétées par l’inscription du déficit antérieur reporté d’un montant de 

1 183 530,71 €. 

 

e) Les dépenses d’ordre de la section d’investissement 

 

Les opérations patrimoniales de dépenses d’ordre d’investissement relèvent de constatation achèvement de 

travaux ou de remboursements des avances effectuées sur les travaux. 

 

L’inscription de 100 000 € en opération d’ordre concerne la régularisation de compte pour l’achèvement de 
travaux. La même somme apparaît en recette d’ordre d’investissement. 

 
 

III. L’encours de la dette et sa structure 

 

L’encours de la dette au 31 décembre 2025, s’élevait à 745 304,69 € dont 28 712 € de dette récupérable 

remboursée par l’agglomération dans la cadre du transfert de compétence « voirie large ». 

Il est positionné à 100% sur des emprunts présentant un risque faible ou nul au sens de la Charte de bonne 

conduite « GISSLER » (pas d’emprunts toxiques, pas d’indexation sur des devises étrangères …). 

100% de l’encours total est à taux fixe classique. 

Le taux moyen de l’encours est de 2,11% et la durée de vie résiduelle moyenne de l’encours est de 9 ans et 1 

mois. 

 

La répartition des prêteurs est la suivante : 
 

Prêteur CRD % du CRD 

CREDIT AGRICOLE 62 804,69 € 8,43% 

CREDIT MUTUEL 682 500,00 € 91,57% 

Ensemble des prêteurs 745 304,69 € 100,00% 
 


















































